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« Par ce document, je réaffirme l’attachement de Havas Group aux 10 principes du Global 
Compact et renouvelle notre engagement à les respecter, les promouvoir et à les mettre en 
oeuvre. » 

 

 
Yannick Bolloré 

Chairman and Chief Executive Officer, Havas Group 
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Avant-Propos 

Ce document a pour but de refléter en toute transparence, notre démarche, et les 
actions engagées au sein du groupe, ainsi que les marges de progrès existantes. Il 
s’inscrit dans la lignée de notre marque RSE, Havas Impact+, basée sur trois piliers : 
Environnement, Talents, Communication Meaningful. 

Ces trois piliers réunissent nos six engagements en matière de RSE, qui constituent 
des objectifs ambitieux et guident nos pratiques et notre activité :  

1. Promouvoir la diversité et œuvrer en faveur du bien-être des salariés. 
2. Renforcer notre niveau d’exigences en matière sociale et de RSE notre 

Supply Chain. 
3. Promouvoir l’éthique dans la pratique de nos métiers. 
4. Assurer notre position de leader dans la création et la diffusion de 

communication responsables au travers de nos agences et de nos 
collaborations avec nos clients. 

5. Réduire l’impact environnemental résultant de nos activités. 
6. Renouveler notre engagement à œuvrer collectivement pour lutter contre 

le réchauffement climatique. 
 
De nombreuses étapes ont été franchies telles que le lancement de la marque Havas 
Impact+ en 2020, symbole de notre engagement en matière de RSE ; la mise en place 
du reporting extra-financier, qui pour la 10ème année nous a permis de remonter des 
données quantitatives complètes ; le développement d’outils internes et de 
plateformes internationales ; ainsi que le travail en continu de sensibilisation et de 
partage d’informations entre nos agences. 
À nous de poursuivre nos efforts et d’agir, pour contribuer, à notre échelle aux 
changements positifs de ce monde.  

 

Point méthodologique 

Ce rapport a été établi sur la base d’informations provenant de notre outil de reporting 
dédié à la RSE permettant la collecte et la consolidation de nos indicateurs. Cet outil 
est opérationnel pour la dixième année consécutive. Les indicateurs qu’il utilise 
couvrent l’ensemble des domaines de la RSE et sont répartis en cinq thèmes : 
environnement, social, éthique & gouvernance, économie & achats, et communication 
responsable.  

L’ensemble des indicateurs se réfèrent pour partie à la loi française NRE (Loi sur les 
Nouvelles Régulations Economiques), à la directive 2014/95/UE relative au rapportage 
extra-financier, aux lignes directrices de la GRI (Global Reporting Initiative ; GRI v3) et 
aux engagements du Global Compact, mais aussi à des indicateurs spécifiques liés à 
nos métiers, à nos enjeux et au suivi des engagements pris par le Groupe. 

*** 
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HAVAS ET SA POLITIQUE DE RESPONSABILITE SOCIALE 
Le secteur de la communication a une influence importante sur l’ensemble de la 
société. Il contribue au développement économique des entreprises en développant la 
notoriété et l’image de leurs marques dans un contexte de plus en plus mondialisé et 
concurrentiel. Cependant, les motivations et attentes des individus évoluent vis-à-vis 
de la consommation et la relation entre les marques et leurs consommateurs devient 
plus fragile. 

Il est essentiel que la communication innove pour refonder cette relation de confiance 
en s’appuyant sur la contribution effective des entreprises et des marques à construire 
un nouveau modèle de société. La création de la valeur de marque qui est la fonction 
même de la communication doit aujourd’hui reposer sur sa valeur sociétale. Cela passe 
sans doute par des pratiques plus transparentes, des postures plus humbles et une 
plus grande prise en considération de l’ensemble des parties prenantes.  
  
A la fois miroir et moteur de la société, la communication, à travers les valeurs et 
représentations mises en avant a également un rôle important sur l’évolution des 
communautés humaines, leurs mœurs et modes de pensée. Havas est conscient de sa 
responsabilité dans ce domaine et a donc renouvelé son engagement à respecter et à 
mettre en œuvre les 10 principes du Pacte Mondial auquel il adhère depuis 2003.  

Le Groupe continue à intégrer les enjeux de la responsabilité sociale et sociétale au 
cœur de ses métiers. Sa stratégie RSE se base sur de Havas Impact+ et ses objectifs 
quantitatifs et qualitatifs à atteindre d’ici 2024, et encourage les agences à utiliser la 
force de leurs idées créatives pour amener des changements positifs au niveau social 
et sociétal.  
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1. Renforcer notre exigence en matière sociale et de RSE dans notre Supply Chain 
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1.  la neutralité carbone en 2025 
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Pour toute information complémentaire, contactez :  
 
Lorella Gessa 
Chief Communications and CSR Officer 
lorella.gessa@havas.com  
29-30 quai de Dion Bouton 92817 Puteaux Cedex, France 
Tel : +33 (0) 1 58 47 90 36 
 
www.havas.com – Suivez-nous sur Twitter : http://www.twitter.com/HavasGroup/ 

Principes  

1. Les entreprises sont invitées à promouvoir et à 
respecter la protection du droit international 
relatif aux Droits de l'Homme. 

Engagements 1, 2 & 3 

2. Les entreprises sont invitées à veiller à ne pas 
se rendre complices de violations des Droits de 
l'Homme. 

Engagements 1, 2 & 3 

3. Les entreprises sont invitées à respecter la 
liberté d'association et à reconnaître le droit de 
négociation collective. 

Engagements 1 & 3 

4. Les entreprises sont invitées à contribuer à 
l'élimination de toutes les formes de travail 
forcé ou obligatoire. 

Engagements 2 & 3 

 

5. Les entreprises sont invitées à contribuer à 
l'abolition effective du travail des enfants. 

Engagements 2, 3 & 4 

6. Les entreprises sont invitées à contribuer à 
l’élimination de toute discrimination en matière 
d'emploi et de profession. 

Engagements 1, 2 & 4 

7. Les entreprises sont invitées à appliquer 
l'approche de précaution face aux problèmes 
touchant l'environnement. 

Engagements 5 & 6 

8. Les entreprises sont invitées à prendre des 
initiatives tendant à promouvoir une plus 
grande responsabilité en matière 
d'environnement. 

Engagements 5 & 6 

9. Les entreprises sont invitées à favoriser la mise 
au point et la diffusion de technologies 
respectueuses de l'environnement. 

Engagements 4, 5 & 6 

 

10. Les entreprises sont invitées à agir contre la 
corruption sous toutes ses formes, y compris 
l'extorsion de fonds et les pots-de-vin. 

Engagements 2 & 3 

 


